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plus de vélo mais que la dangerosité constitue le principal 
frein à son utilisation. Des doubles pistes, larges, avec des 
revêtements bien entretenus et séparées des autres modes 
de transports sont souhaitées. D’autre part, il est suggéré 
de veiller à bien assurer la continuité entre les différentes 
voies cyclables.

Il est également demandé de travailler à l’extension du réseau 
de pistes cyclables sur l’ensemble du territoire, notamment 
hors Agglomération lyonnaise et dans certaines zones rurales 
où les voies cyclables sont peu présentes, voire absentes 
aujourd’hui (Ouest lyonnais, voie verte Chasselay <> Saint-
Germain-au-Mont-d’Or…). Dans certaines zones, la topographie 
constitue une entrave forte à l’utilisation de ce mode doux, du 
fait de forts dénivelés : il est donc suggéré par quelques-uns 
que le réseau Vélo’v prévoie de mettre à disposition davantage 
de vélos à assistance électrique dans ces zones.

« Pour augmenter le nombre d’infrastructures cyclables, 
il faudrait que les Voies lyonnaises soient prolongées 
au-delà de la métropole et atteignent les collectivités 
voisines dans l’idée de créer un RER vélo lyonnais 
comme en Île-de-France. »

Pour beaucoup, développer la pratique du vélo passe également 
par la création de places de stationnement plus nombreuses  
et mieux sécurisées pour ne plus risquer de se le faire voler,  
notamment à proximité des gares (5 contributions).

Outre ces aspects, d’autres actions sont proposées pour inciter 
à se déplacer à vélo :

	■ Mise en place d’aides à l’achat, notamment pour les vélos 
à assistance électrique ;

	■ Sensibilisation et prévention routière (à ce propos, quelques 
personnes encouragent à verbaliser les véhicules stationnant 
sur les pistes cyclables) ;

	■ Travailler la signalétique ;

	■ Éclairer les pistes cyclables la nuit ;

	■ L’utilisation de la marche comme mode de déplacement est 
également conditionnée à sa sécurisation et à son confort. 
Pour cela, l’aménagement de larges trottoirs, sans obstacles 
et avec des revêtements au sol adaptés, est plébiscité, que ce 
soit à Lyon – Villeurbanne (6 contributions) ou en dehors de 
l’Agglomération lyonnaise (9 contributions), en particulier dans 
l’Ouest lyonnais. Créer une signalétique dédiée aux marcheurs 
est une autre solution avancée. Quelques répondants 
mentionnent une piétonnisation totale de la Presqu’île.

« Dans les villages hors agglomération, les trottoirs 
sont sacrifiés au profit de chaussées larges permettant 
le double sens motorisé et décourageant la marche 
pour les trajets courts. »

Promouvoir les changements d’usage  
de la voiture

Si le consensus est large quant à la réduction de l’utilisation 
individuelle de la voiture pour se déplacer, les répondants 
pensent principalement aux transports collectifs, puis aux 
modes actifs (vélo, marche) comme solutions alternatives 
pertinentes. Quelques personnes évoquent malgré tout un 
usage partagé et collectif de la voiture : le covoiturage ou 
l’autopartage. En effet, il est suggéré de mieux organiser le  
covoiturage à travers la mise en place d’une plateforme 
Internet sécurisée de mise en relation et d’une action plus  
motrice et incitative des entreprises. Un petit nombre propose 
de taxer les conducteurs seuls ou, à l’inverse, d’offrir un avan-
tage financier aux covoitureurs pour encourager cette pratique.

« Sortir de la logique de la voiture individuelle est pos-
sible et dessine même un avenir désirable où le parc 
de véhicules devient un transport en commun au même 
titre que le train, le métro, le bus… Les propriétaires 
deviennent les usagers. Ils versent un abonnement 
pour accéder au service, en l’occurrence le service de 
disposer d’un véhicule individuel au moment où ils en 
ont besoin, sans supporter les coûts de stationnement, 
d’assurance et d’entretien lorsqu’ils ne l’utilisent pas. »

Collectif Voitures Publiques

Des participants soulignent qu’il est difficile de se passer de 
voiture dans certaines zones rurales et que cela le restera. Ils 
souhaitent rappeler que l’objectif n’est pas de supprimer com-
plètement la voiture. En ce sens, certains appellent à « fluidi-
fier le trafic » en réduisant le transport de marchandises par les 
poids lourds (report sur le train ou le fluvial) ou en créant des 
voies dédiées.

« Les populations les plus précaires ont le plus de mal à 
s’affranchir de l’utilisation de la voiture car elle est sou-
vent indispensable pour accéder à un emploi. Ce fai-
sant, il nous semble indispensable de développer l’offre 
vers les QPV et les zones où ces populations travaillent 
(essentiellement en zone industrielle sur des horaires 
décalés). »

Groupement d’Employeurs pour l’Insertion  
et la Qualification (GEMLOG)
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Favoriser l’intermodalité

Les répondants demandent que l’intermodalité soit amélio-
rée, notamment entre les réseaux de transports (collectifs et 
routiers) et les modes actifs doux. À ce titre, ils proposent que 
plus de places soient réservées dans les trains et les bus pour 
mettre les vélos ou encore que de nouveaux aménagements 
cyclables soient déployés (pistes cyclables, Voies lyonnaises, 
voies vertes). D’autre part, il conviendrait selon eux de faciliter 
les interconnexions à travers une meilleure mise en cohérence 
des horaires (surtout les soirs et week-ends) ou la mise en place 
de navettes de rabattement depuis les parkings relais ou les 
villages vers des stations ou gares importantes.

« J’aimerais pouvoir prendre une navette au cœur de 
mon village pour rejoindre la gare et ensuite prendre le 
train, pour rejoindre mon travail. »

Beaucoup réclament d’étendre et de sécuriser les parkings 
relais, et ainsi d’accroître la capacité de stationnement des 
vélos et voitures, notamment à proximité des gares (Saint-
Germain-au-Mont-d’Or, Oullins principalement cités). Cela 
permettrait à ces gares de devenir des pôles multimodaux, tra-
versés par des lignes de transports collectifs structurantes et 
reliés au réseau de pistes cyclables. Ceci inciterait davantage 
à un report vers les mobilités douces ou vers un usage collec-
tif de la voiture. Ceci serait également à penser dans l’optique 
d’une amélioration des liaisons entre métropole et périphéries.

« Proposer des solutions de mobilité complémentaires 
en créant une aire de covoiturage, une aire d’autopar-
tage, des bornes de recharge pour voitures électriques 
supplémentaires, des stationnements vélos sécurisés, 
etc. »

Ville de Craponne

En parallèle avec l’objectif de développement du RER à la lyon-
naise, certaines personnes suggèrent la création d’un réseau 
de transport global unique (TCL + Cars du Rhône + SNCF), avec 
la mise en place d’un ticket unique. Le tout serait organisé et 
piloté sur une plateforme dédiée. Ce qui permettrait de cen-
traliser toutes les informations liées au trafic, en temps réel, au 
même endroit. Certains évoquent également l’idée de gratuité 
du service de parking relais pour les utilisateurs de transports 
collectifs.

« (…) l’intégration du train au réseau TCL (avec une ta-
rification unique sur le modèle du RER parisien, les tra-
jets en RER dans Paris intra-muros coûtant le même prix 
que le métro). Cela permettrait par exemple de relier les 
gares de Part-Dieu et de Perrache très rapidement et 
donc de considérablement faciliter les mobilités. »

« Le réseau métropolitain se doit donc d’être UNIQUE 
et MULTIMODAL, et ceci signifie qu’un même ticket ou 
abonnement doit donner accès aux bus, tramways, 
funiculaires, métros, autocars et TER ou RER sur notre 
territoire qui ne compte pas moins de 61 gares. »

Synthèse sur les enjeux de mobilité

Les premiers points mentionnés par les participants quant à la 
mobilité dans les territoires lyonnais concernent les transports 
collectifs : le maillage existant est considéré comme insuffisant 
et son cadencement aussi. Or, cette offre insuffisante selon eux 
empêche de pouvoir se passer d’une voiture individuelle. Ils 
estiment également que les conditions actuelles pour faire du 
vélo ou marcher sont globalement trop dangereuses.
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	■ La nécessité de placer 
les objectifs environnementaux au 
cœur de la rédaction du futur Plan 
de Mobilité des territoires lyonnais

Globalement, les contributions émises dans le cadre de la 
concertation préalable environnementale vont dans le sens 
des objectifs environnementaux fixés pour l’élaboration du 
Plan de Mobilité des territoires lyonnais : la nécessité de dimi-
nuer les émissions de gaz à effet de serre liées aux déplace-
ments apparaît ainsi en tête des enjeux prioritaires exprimés 
par les participants. Amélioration de la qualité de l’air, préser-
vation des espaces naturels et agricoles, diminution des nui-
sances sonores et préservation de la ressource en eau sont 
également identifiées comme des objectifs auxquels le Plan 
de Mobilité devra répondre.

L’inscription du Plan de Mobilité des territoires lyonnais dans 
l’objectif de l’atteinte de la neutralité carbone en 2050 guidera 
donc bien la poursuite des travaux, avec une nécessaire dimi-
nution significative des déplacements réalisés en voiture indi-
viduelle d’ici pour l’atteindre : les travaux techniques conduits 
récemment pour alimenter la réflexion nous ont ainsi permis 
d’estimer qu’une diminution par deux d’ici à 2040 du nombre 
de déplacements réalisés en voiture individuelle conduirait à 
une baisse de 34 % des émissions de gaz à effet de serre liées 
à la mobilité individuelle. L’objectif de diminution d’ici à 2040 
étant de l’ordre de 64 %, il faudra donc en complément agir 
également sur la diminution de la demande de déplacements 
(levier de la sobriété) et sur l’évolution de la motorisation des 
véhicules individuels (levier technologique). Sur ce dernier 
point, sachant que les projections les plus optimistes estiment 
qu’au maximum 25 % du parc roulant sera électrique en 2040, 
le levier de la sobriété reste central, au travers notamment 
des questions d’aménagement du territoire et d’organisation 
urbaine (portées par le SRADDET et les SCoT du territoire) 
qu’un certain nombre de participants ont également bien 
identifié comme enjeu important vis-à-vis de l’évolution des 
pratiques de mobilité.

	■ La recherche prioritaire 
d’alternatives à la voiture 
individuelle en prenant en compte 
les différences territoriales dans 
les pratiques de mobilité

Les contributions émises dans le cadre de la concertation  
préalable environnementale mettent bien en évidence à la fois 
les différences de pratiques de mobilité selon les lieux de rési-
dence des répondants et selon les déplacements effectués. 
En effet, les offres de mobilité disponibles sont très variables 
selon les territoires, avec une disponibilité plus importante des 
offres de mobilité alternatives à la voiture individuelle dans 
l’Agglomération lyonnaise.

Le Plan de Mobilité des territoires lyonnais s’attachera donc 
bien à prendre en compte les spécificités territoriales  afin de 

proposer un plan d’actions et des objectifs ambitieux, mais 
cohérents avec la réalité des pratiques et des solutions de 
mobilité pouvant être mises en place. Afin d’aller au plus près 
des besoins des habitants et des acteurs locaux, des confé-
rences-débats portant sur les spécificités locales du système 
de mobilité seront menées dans chacun des 3 bassins locaux 
de mobilité. Lors de l’organisation des séances de travail du 
panel citoyen, SYTRAL Mobilités portera également une atten-
tion particulière à la représentation de l’ensemble de la diver-
sité des profils des habitants du territoire.

	■ La nécessité de proposer 
des offres en transports collectifs 
performantes et attractives

Pour atteindre les objectifs du Plan de Mobilité, la nécessité 
d’améliorer et de développer les offres de transports collec-
tifs, qu’il s’agisse des transports urbains, interurbains ou ferro-
viaires, est largement mise en avant par les contributeurs pour 
permettre de diminuer la dépendance à la voiture.

SYTRAL Mobilités, en charge de l’organisation des transports 
collectifs urbains et interurbains ainsi que de la coordination 
des services de mobilité de son ressort territorial, s’attachera 
donc dans le Plan de Mobilité des territoires lyonnais mais 
également en tant que maître d’ouvrage, à développer et ren-
forcer le réseau global de transports collectifs d’aujourd’hui à 
2040.

Le rôle du TER, avec la perspective du développement d’un 
RER à l’échelle de l’aire métropolitaine lyonnaise, paraît éga-
lement central pour répondre à la demande de déplacements 
pour les moyennes et longues distances en alternative à la 
voiture individuelle. Dans ce cadre, un travail important sera 
à conduire avec la Région Auvergne - Rhône-Alpes pour aug-
menter le niveau d’offre dans le territoire et faciliter l’usage 
combiné des différents réseaux (tarification, information multi-
modale, organisation de l’intermodalité…).

Sur ces deux réseaux, et en cohérence avec les remarques 
effectuées par les participants sur l’adaptation aux modes de 
vie, le Plan de Mobilité traitera notamment du développement 
des offres en heures creuses et le week-end.

	■ Le développement 
de l’usage des modes actifs 
pour les déplacements de courtes 
et moyennes distances

L’importance de faciliter et de développer l’usage de la 
marche et du vélo pour les déplacements courts est largement 
reprise dans les contributions émises par les participants des 
différents territoires : aménagements confortables et sécurisés 
pour les piétons et les cyclistes, accompagnement aux chan-
gements de comportements, développement de stationne-
ments pour les vélos…
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L’aménagement de réseaux cyclables structurants, sécurisés 
et efficaces constituera une des priorités du Plan de Mobilité 
et nécessitera un travail important avec les principaux gestion-
naires de voirie que sont la métropole de Lyon, le Département 
du Rhône et les différents EPCI pour permettre le développe-
ment coordonné et ambitieux des différents schémas élaborés 
dans chacun des territoires et en relation avec les territoires 
voisins.

	■ Le développement 
du covoiturage et de l’autopartage 
pour optimiser le système 
automobile local

Les participants ont largement mis en avant les transports col-
lectifs et les modes actifs pour répondre aux besoins de mobi-
lité. Cependant, quelques personnes ont également évoqué 
le covoiturage et l’autopartage comme des solutions pouvant 
être massifiées afin de répondre aux besoins de mobilité de 
demain. Dans les secteurs les moins denses, ou bien pour 
certains types de déplacements où les transports collectifs ne 
sauraient répondre à l’ensemble des besoins, ces solutions 
doivent en effet être développées pour compléter le bou-
quet global de mobilité à disposition : aide à la mise en rela-
tion, déploiement de lignes virtuelles, aménagement de voies 
réservées sur les voies stratégiques d’agglomération, places 
réservées au covoiturage dans les pôles d’échange, aména-
gement d’aires d’appariement… Autant de pistes d’actions 
qu’il convient de prévoir dans le Plan de Mobilité et de mettre 
en œuvre avec l’ensemble des maîtres d’ouvrage concernés.
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	■ CONCLUSION
La concertation préalable environnementale a permis de  
recueillir des contributions concernant chacun des 3 bas-
sins locaux de mobilité identifiés, avec une représentation  
logiquement plus importante de l’Agglomération lyonnaise,  
du fait de son poids démographique. Elle a mis en exergue  
des préoccupations environnementales fortes et partagées, 
en accord notamment avec l’objectif que devra se fixer le Plan 
de Mobilité des territoires lyonnais de diminuer les émissions 
de gaz à effet de serre liés aux déplacements.

La majeure partie des répondants ont exprimé leur adhésion à 
l’idée d’un changement de pratique (diminution de l’usage de  
la voiture individuelle) dès lors qu’ils disposeraient d’alterna-
tives fiables, efficaces et adaptées aux différents territoires,  
en particulier dans l’Ouest lyonnais et dans le Beaujolais.

En effet, pour pouvoir changer de comportement, les partici-
pants évoquent en premier lieu un besoin de transports col-
lectifs (train compris) performants partout  : augmentation des 
fréquences et de l’amplitude horaire, création de nouvelles 
lignes pour améliorer la desserte de certaines zones éloignées 
de l’Agglomération lyonnaise notamment.

En complément, ils demandent la sécurisation et l’élargisse-
ment du réseau cyclable pour pouvoir mieux et davantage 
utiliser le vélo, ce qui constituera également un des axes prio-
ritaires du futur Plan de Mobilité.

Ces propositions font écho aux leviers d’actions qui commen
cent à être identifiés pour le Plan de Mobilité des territoires 
lyonnais et vont venir nourrir les réflexions guidant l’élabora-
tion de ce document. La nécessité de prendre en compte les 
spécificités territoriales dans la définition des objectifs est 
également un axe prioritaire de réflexion.

La concertation préalable environnementale s’est inscrite 
dans une volonté de transparence et de co-construction qui 
n’a pas vocation à s’arrêter là. Pour poursuivre le dialogue 
et la dynamique initiés, une nouvelle phase de concertation  
citoyenne est organisée du 9 mai au 29 septembre 2023 afin 
d’échanger sur d’autres enjeux liés au Plan de Mobilité des 
territoires lyonnais.

	■ ANNEXES
1. Délibération n° 22-045 du 16 mai 2022 prescrivant l’élabora-
tion du Plan de Mobilité des territoires lyonnais

2. Annonces légales - justification de parution

3. Formulaire de contribution mis à disposition du public lors de 
la concertation préalable environnementale

4. Fiches techniques
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Avis de concertation préalable

en application des articles L. 121-17 et R.
121-19 du Code de l’environnement
en vue de l’élaboration du Plan de
Mobilité des territoires lyonnais

Objet de la concertation préalable :

Par délibération du 16 mai 2022, le Conseil
d’Administration de SYTRAL Mobilités a
prescrit l’élaboration d’un Plan de Mobilité.

Comme l’indique l’article 8 de l’ordonnance du
8 avril 2021 relative à l’autorité organisatrice
des mobilités des territoires lyonnais, le Plan de
Déplacements Urbains de l’Agglomération
lyonnaise 2017–2030 demeure applicable sur
son périmètre jusqu’à l’entrée en vigueur du
Plan de Mobilité.

L’élaboration du Plan de Mobilité est soumise à
évaluation environnementale, conformément aux
articles L. 122–4 et R. 122–17 du Code de
l’environnement. En vertu de l’article L. 121–
15–1 de ce même Code, le Plan de Mobilité peut
faire l’objet d’une concertation préalable
environnementale.

La concertation préalable est organisée en
application des articles L. 121–16 et suivants du
Code de l’environnement. Elle est organisée de
manière volontaire par SYTRAL Mobilités.

Elle a pour objet d’assurer l’information et de
recueillir les avis et remarques du public sur les
aspects environnementaux du projet de Plan de
Mobilité des territoires lyonnais, qui doit définir
la stratégie de mobilité à horizon 2040 à
l’échelle du ressort territorial de SYTRAL
Mobilités.

Durée de la concertation préalable :

La concertation préalable environnementale se
déroulera du 9 janvier au 10 mars 2023 inclus.

Dossier de concertation :

Le dossier de concertation pourra être consulté
en ligne, à l’adresse suivante :

www.mobiliteterritoireslyonnais.fr

Modalités de la concertation préalable :

Une plateforme collaborative sera mise en place
sur le site internet mis en place par
SYTRAL Mobilités
www.mobiliteterritoireslyonnais.fr, afin
d’assurer une large diffusion de l’information et
de recueillir les avis du public.

Des observations et propositions pourront être
déposées en ligne pendant toute la durée de la
concertation :

- par voie électronique au travers d’un
formulaire de contribution accessible sur le site
internet mis en place par SYTRAL Mobilités :
www.mobiliteterritoireslyonnais.fr

- par voie électronique à l’adresse
mail : concertation-env-pdm@sytral.fr

- par voie postale à l’adresse suivante : 

SYTRAL Mobilités – 21, boulevard Marius
Vivier Merle – CS 63 815 – 69487 Lyon Cedex
03 

A l’issue de cette procédure, SYTRAL Mobilités
tirera le bilan de cette concertation préalable
environnementale.
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Avis de concertation citoyenne en vue de
l'élaboration du Plan de Mobilité des
territoires lyonnais
Objet de la concertation :
Par délibération du 16 mai 2022, le Conseil
d'Administration de SYTRAL Mobilités a prescrit l'élaboration d'un Plan de Mobilité.
Comme l'indique l'article 8 de l'ordonnance du
8 avril 2021 relative à l'autorité organisatrice des mobilités des territoires lyonnais, le Plan
de Déplacements Urbains de l'Agglomération
lyonnaise 2017-2030 demeure applicable sur son périmètre jusqu'à l'entrée en vigueur du
Plan de Mobilité.
Conformément aux articles L. 121-15-1, L. 122-4 et R. 122-17 du Code de l'environnement,
SYTRAL Mobilités a organisé, de manière volontaire, une concertation préalable
environnementale. Elle s'est déroulée du 9 janvier au 10 mars 2023 inclus. SYTRAL Mobilités
en tirera le bilan avant le 10 juin 2023 et il sera rendu
public sur le site internet de SYTRAL Mobilités, sur l'espace dédié au Plan de Mobilité.
A la suite de cette concertation préalable
environnementale, SYTRAL Mobilités organise
de manière volontaire une concertation citoyenne.
Elle a pour objectif d'assurer une meilleure prise en compte des attentes, aspirations et
besoins des habitants sur l'ensemble des sujets en lien avec le Plan de Mobilité, en
poursuivant l'association de la population à la démarche d'élaboration du Plan de Mobilité et
en allant vers les pistes de solutions
qui pourraient être imaginées dans le projet de Plan de Mobilité des territoires lyonnais qui
doit définir la stratégie de mobilité à horizon 2040 à l'échelle du ressort territorial de SYTRAL
Mobilités.
Durée de la concertation :
La concertation citoyenne se déroulera du 9 mai au 29 septembre 2023 inclus.
Dossier de concertation :
Le dossier de concertation citoyenne pourra être consulté en ligne, à l'adresse suivante :
www.mobiliteterritoireslyonnais.fr
Modalités de la concertation :
Les modalités de concertation suivantes seront mises en place :
- Une plateforme collaborative sera proposée sur le site internet mis en place par SYTRAL
Mobilités, afin d'assurer une large diffusion de l'information et de recueillir des suggestions
ou contributions du public, à l'adresse suivante :
www.mobiliteterritoireslyonnais.fr
- Des séances de travail organisées avec un
nombre restreint de citoyens et d'acteurs socioéconomiques, non spécialistes, divers dans
leurs caractéristiques sociales, géographiques et de déplacements ;
- Une ou plusieurs « conférences-débat » ouvertes à tous.
Des observations et propositions pourront être déposées pendant toute la durée de la
concertation :
- par voie électronique au travers d'un formulaire
de contribution accessible sur le site internet mis en place par SYTRAL Mobilités :
www.mobiliteterritoireslyonnais.fr







FORMULAIRE - JE PARTICIPE 
RÉPONDEZ À UNE OU PLUSIEURS QUESTIONS DE VOTRE CHOIX PUIS 

CLIQUEZ SUR LE BOUTON SOUMETTRE EN BAS DE PAGE 

 

1/Je donne mon avis sur les enjeux environnementaux liés à l’élaboration du 

Plan de Mobilité des territoires lyonnais 

Le Plan de Mobilité des territoires lyonnais doit permettre à tous de mieux se déplacer en facilitant l’accès 

à des alternatives à la voiture individuelle, comme les transports collectifs, le covoiturage, le vélo ou la 

marche à pied. 

Les enjeux environnementaux sont majeurs dans les réflexions conduites pour l’élaboration du Plan de 

Mobilité des territoires lyonnais : 

• La lutte contre le réchauffement climatique 

• L’amélioration de la qualité de l’air 

• La diminution des nuisances sonores (bruit, vibrations)   

• La préservation des espaces naturels et agricoles 

• La préservation de la ressource en eau 

• La prise en compte des risques naturels et technologiques 

• La limitation de la pollution des sols 

  

Retrouvez toutes les informations dans le cahier de concertation p.35 à p.56 

 

 

Selon vous, quels sont les enjeux environnementaux à prendre en compte prioritairement dans 

l’élaboration du Plan de Mobilité des territoires lyonnais ? Argumentez votre choix le cas échéant. 

(Zone à remplir) 

 

 

2/ Aidez-nous à enrichir le diagnostic des mobilités sur les 

territoires lyonnais 

L’élaboration du Plan de Mobilité s’appuie notamment sur un diagnostic des pratiques de déplacements. 

Pour enrichir la réflexion, nous vous invitons à répondre aux questions suivantes : 

 

 

Quel(s) type(s) de trajet(s) effectuez-vous régulièrement aujourd’hui ? 



 

(Cochez une ou plusieurs cases) 

�‰ Dans Lyon-Villeurbanne 

�‰ En relation avec Lyon-Villeurbanne 

�‰ Dans l’Agglomération lyonnaise hors Lyon-Villeurbanne 

�‰ Dans le Beaujolais 

�‰ Dans l’Ouest Lyonnais 

�‰ Entre le Beaujolais et l’Agglomération lyonnaise (hors Lyon-Villeurbanne) 

�‰ Entre l’Ouest lyonnais et l’Agglomération lyonnaise (hors Lyon-Villeurbanne) 

�‰ Entre le Beaujolais et l’Ouest lyonnais 

�‰ En relation avec un ou des territoires voisins, précisez 

�‰ Autre(s), précisez 

 

 

Pour ces types de trajet, comment vous déplacez-vous en général ? 

(Cochez une ou plusieurs cases) 

�‰ Covoiturage 

�‰ Marche à pied 

�‰ Train 

�‰ Transports collectifs non urbains (cars) 

�‰ Transports collectifs urbains (bus, tramway, métro) 

�‰ Vélo 

�‰ Vélo Assistance Electrique 

�‰ Voiture avec un(e) proche 

�‰ Voiture seul(e) 

�‰ Autre(s), précisez 

 

 

Apportez toute information complémentaire que vous jugeriez utile par rapport à vos pratiques 

actuelles de déplacements. Comment imaginez-vous vos pratiques de mobilité demain ? 

(Zone à remplir) 

 

 



 

 

 

 

Plan de Mobilité :  
penser les mobilités  
à une nouvelle échelle !
 

Le Plan de Mobilité (PDM) est un document de planification 
et de programmation permettant d’anticiper les mobilités 
de demain dans un territoire. Il détermine les grands 
principes permettant une approche globale et cohérente de 
la mobilité sur un territoire.  

En janvier 2022, le SYTRAL est devenu SYTRAL Mobilités et 
a étendu son périmètre géographique qui intègre à présent 
les territoires de la Métropole de Lyon et des 11 
intercommunalités du Rhône. L’actuel Plan de Déplacements 
Urbains 2017-2030 de l’Agglomération lyonnaise porte sur un 
territoire beaucoup plus réduit et un nouveau Plan de Mobilité 
doit être élaboré.  

C’est l’occasion de penser les mobilités à une nouvelle 
échelle plus large et plus pertinente. En concentrant 
population et emplois, la métropole lyonnaise exerce en effet 
une influence importante sur les besoins et pratiques de 
mobilité des autres territoires. Cette nouvelle échelle de 
réflexion permet de mieux prendre en compte ces 
interactions pour trouver des réponses plus complètes 
aux besoins de mobilité.  

  

 

 

1. À QUOI SERT UN PLAN DE MOBILITE ? 

 Un Plan de Mobilité apporte une vision 
d’ensemble et de long terme sur les mobilités 

Quelles offres de transport faut-il développer pour répondre 
aux besoins de la population ? Comment faire en sorte que 
nos déplacements soient moins impactant pour 
l’environnement ? Comment assurer que les solutions de 
mobilité soient accessibles à toutes et tous et permettent de 
mieux se déplacer ?  

Le Plan de Mobilité détermine les grands principes 
régissant les mobilités futures sur son territoire. Il ne rentre 
pas toujours dans le détail de chaque offre de transport ou 
service de mobilité mais dégage une stratégie avec des 
objectifs et des grandes orientations.  

En apportant une vision globale de l’évolution des mobilités 
d’aujourd’hui à 2030 et 2040, le Plan de Mobilité sert ainsi 
à préparer les mobilités futures : avec le Plan de Mobilité, 
c’est maintenant que se décident nos déplacements de 
demain !  

Fiche technique 

Qu’est-ce qu’un Plan de Mobilité ?  
Qu’est-ce qu’un Plan de Mobilité ?  

DANS QUEL CADRE REGLEMENTAIRE S’INSCRIT UN PLAN 

DE MOBILITE ?  

 

Un plan de mobilité est un document obligatoire 
prévu et encadré par le code des transports.  

La loi détermine ainsi son champ d’application :  

 
 

Elle prévoit aussi à quels grands objectifs, un Plan de 
Mobilité doit répondre. Sans être exhaustif, on peut relever 
que la loi invite notamment à :    

 

 

SYTRAL Mobilités a une obligation d’adopter 
son Plan de Mobilité d’ici le 1er janvier 2025.   

 

CE QUE DEFINIT UN PLAN DE MOBILITE 

En tant que document stratégique et de programmation, 
le Plan de Mobilité ne rentre pas dans le détail de chaque 
offre de transport mais il en détermine les grands 
principes directeurs. Par exemple : 

Il ne définit pas… 
Mais il peut acter le 

principe… 

…les horaires ou la 
fréquence d’une ligne de 

transports collectifs 

… de développer l’offre 
de transports collectifs 

en heure creuse 

…le tracé précis de 
futures infrastructures 

… de leur réalisation 
pour répondre aux 

besoins identifiés dans 
un territoire 

…le plan de circulation 
ou de stationnement 

d’une commune 

…de règles directrices 
en matière de partage de 
l’espace public ou de la 

voirie 
 



 

 

 

 

 Un Plan de Mobilité permet de dégager des 
priorités partagées entre les acteurs impliqués 
pour passer à l’action 

L’organisation des mobilités dans un territoire est 
complexe. Un grand nombre d’acteurs sont à 
mobiliser et doivent se coordonner au regard de leurs 
compétences respectives. L’État, la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, le Département du Rhône, SYTRAL 
Mobilités, la Métropole de Lyon et les différentes 
intercommunalités du territoire ont tous un rôle à jouer. 

Le Plan de Mobilité définit le cadre permettant de créer 
de nouvelles infrastructures de transport, de concevoir 
de nouveaux services, d’améliorer les offres 
existantes, … en permettant le partage des mêmes 
priorités entre les acteurs concernés. 

En résumé, le Plan de Mobilité  permet ainsi  :  

 

 

 

 

2. LE PLAN DE MOBILITE : PENSER LES MOBILITES AUTOUR DE 4 DIMENSIONS

Le Plan de Mobilité des territoires lyonnais inscrit sa réflexion dans 4 dimensions incontournables :  

 

 

 Une dimension territoriale  

Le Plan de Mobilité des territoires lyonnais permet une 
réflexion à l’échelle élargie de 263 communes, 11 
intercommunalités et la Métropole de Lyon.  

L’objectif est d’écrire un projet commun à cette 
échelle et non de simplement juxtaposer les 
éventuelles stratégies de chaque territoire. En 
même temps, il s’agit de prendre en compte la grande 
diversité des territoires avec des besoins et des 
solutions de transport très différentes.  

Cette nouvelle échelle permettra de penser une 
stratégie de déplacement et de circulation des biens 
et des personnes plus pertinente en prenant aussi en 
compte les relations avec les territoires voisins 
dans les départements de l’Ain, de l’Isère et de la 
Loire. 

Le Plan de Mobilité construira ainsi une vision 
partagée mais territorialisée pour répondre aux 
enjeux de mobilité. Il sera également l’occasion de 
préciser son articulation avec les Plans Locaux de 

Mobilité* et, plus largement, les actions et projets 

décidés et menés plus localement.  

 

 

  
 

 Une dimension prospective 

Ce document de planification stratégique guide les actions à mener à horizon 2040. La réflexion distinguera 
cependant deux horizons : 2030 correspondant au moyen terme et intégrant les projets déjà engagés ou à l’étude et 
2040 pour donner un cadre d’ensemble cohérent pour les futurs projets et politiques de mobilité.

D’ANTICIPER 
les besoins de déplacements 

DE COORDONNER 
les visions et interventions des acteurs 

D’AGIR  
en arrêtant un plan d’action  

LES BASSINS LOCAUX DE 

MOBILITE 

Pour faciliter une 
approche intégrée des 
enjeux de mobilité mais 
prenant en compte les 
spécificités territoriales, 
trois « bassins locaux de 
mobilité » ont été 
identifiés comme échelle 
d’analyse et de réflexion 
pour l’élaboration du Plan 
de Mobilité : il s’agit du 
Beaujolais, de l’Ouest 
lyonnais et de 
l’Agglomération 
lyonnaise.  

* LES PLANS LOCAUX DE MOBILITE 

Les Plans Locaux de Mobilité peuvent venir détailler et préciser 
le contenu du Plan de Mobilité à l’échelle de la Métropole de 
Lyon et des intercommunalités, en particulier en ce qui concerne 
les services de mobilité qu’elles organisent. Les Pans Locaux de 
Mobilité devront être compatibles avec le Plan de Mobilité des 
territoires lyonnais.  

Ces documents sont facultatifs pour la plupart des collectivités 
du territoire, à l’exception de la Métropole de Lyon et de la 
Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône.   



 

 

 

 

 Une dimension mutlimodale 

Un Plan de Mobilité doit apporter une vision globale et 
donc traiter l’ensemble des modes de 
déplacement : transports collectifs, voiture, train, 
marche à pied, vélo, … Il traite ainsi de l’ensemble du 
« système de mobilité » du territoire.    

Il devrait notamment fixer des objectifs d’évolution 
des parts modales* et déterminer les leviers pour les 
atteindre.  

 Une dimension programmatique  

Le Plan de Mobilité comprend un plan d’action qui 
permet d’intégrer les actions et projets sur lesquels les 
différents maîtres d’ouvrage ont confirmé leur volonté 
d’agir et ont vérifié la soutenabilité financière.  

Le Plan de Mobilité engagera ainsi SYTRAL Mobilités 
mais aussi la Métropole de Lyon et les 
intercommunalités du territoire, l’État, la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, le Département du Rhône, …  

 

 

 

 

 

3. UN PLAN DE MOBILITE QUI S’INTEGRE AUX DYNAMIQUES 
D’AMENAGEMENT ET AUX PROJETS DES TERRITOIRES  

En tant que document de programmation et de planification, le Plan de Mobilité donne les grandes orientations en 
matière de mobilité à l’échelle de la Métropole de Lyon et des 11 intercommunalités du Département du Rhône. Il 
s’inscrit ainsi dans des réflexions plus larges sur l’aménagement et l’évolution du territoire dont les mobilités sont une 
des dimensions essentielles.  

 Une nécessaire prise en compte des autres documents de planification  

Le Plan de Mobilité doit ainsi prendre en compte : 

▪ les documents stratégiques 
d’aménagement du territoire 
comme les Schémas de 
Cohérence Territoriale (SCOT) 
qui définissent les projets de 
territoire et dont les objectifs 
influent fortement sur la demande 
future en déplacements. Le 
territoire du Plan de Mobilité 
comprend 4 SCOT dont 3 sont 
actuellement en révision.  

Ils doivent également prendre en 
compte le Schéma Régional 
d’Aménagement, de 
Développement Durable et 
d’Égalité des Territoires 
(SRADDET) ou la Directive 
Territoriale d’Aménagement (DTA) 
de l’aire métropolitaine lyonnaise.  

▪ les documents de planification 
environnementale en intégrant les 
orientations des Plans Climat Air 
Energie Territoriaux (PCAET) et le 
Plan de Protection de l’Atmosphère 
(PPA) de l’agglomération lyonnaise 

 Un Plan de Mobilité qui guidera les mesures et documents locaux  

Inversement, le Plan de Mobilité s’imposera aux documents et politiques plus locales dans le champ de la mobilité et 
de l’urbanisme. Les Plans Locaux d’Urbanisme devront ainsi être compatibles avec le Plan de Mobilité et appliquer 
ses grands principes. 

*PARTS MODALES 

Pour en savoir plus sur la notion de parts modales, vous 
pouvez consulter la fiche pédagogique qui lui est 
dédiée.  



 

Objectif de  
« parts modales » :  
qu’est-ce que c’est ?
 

 

 

 Les « parts modales » représentent la part prise 
par les différents modes de transports (voiture, 
transports publics, vélo, marche) dans la mobilité 
quotidienne des personnes  dans un territoire. Par 
exemple, en 2015, la part modale de la voiture était de 48 % 
dans le ressort territorial de SYTRAL Mobilités. Cela signifie 
que presque un déplacement sur deux était réalisé en 
voiture. 

 

1. POURQUOI DEFINIR DES OBJECTIFS DE PARTS MODALES ? 

Une obligation pour le Plan de Mobilité de 
contribuer à la réduction de la circulation 
automobile 

Un Plan de Mobilité définit la manière dont un territoire 
entend organiser ses mobilités sur le long terme. Il 
développe ainsi une vision de l’évolution de l’usage 
des modes de déplacement : quels modes faut-il 
privilégier pour quels déplacements ? 
Règlementairement, il doit notamment viser la 
diminution du trafic automobile sur l’ensemble du 
territoire concerné.  

Les parts modales : un objectif synthétique et 
facilement appropriable 

S’il n’y a pas à proprement parler une obligation légale 
à formuler un objectif de parts modales, cette pratique 
est un incontournable des Plans de Mobilité.  

En effet, la formulation d’un objectif de parts modales 
présente l’intérêt d’être facilement appropriable et 
permet d’embrasser d’un seul coup d’œil l’ensemble 
des modes de déplacements.  

 

La somme des parts modales étant par définition égale 
à 100%, toute évolution à la hausse de l’usage d’un 
mode doit se traduire par une baisse de l’usage d’un 
autre. Les objectifs d’évolution des parts modales 
permettent ainsi de matérialiser simplement le 
niveau d’ambition visé dans l’évolution du recours 
aux différents modes de déplacements et d’orienter 
les stratégies et actions à mettre en œuvre. 

L’objectif de répartition modale est également une 
formalisation utile pour l’évaluation 
environnementale du Plan de Mobilité en permettant 
d’estimer les impacts attendus en termes de 
déplacements, de trafics mais aussi d’émissions de 
gaz à effet de serre et de polluants.  

Les parts modales : un objectif à compléter 

Si l’évolution des parts modales est un objectif-clé d’un 
Plan de Mobilité, celui-ci peut être utilement complété 
par d’autres approches qui prennent en compte les 
volumes de déplacements réalisés et pas 
seulement leur part relative : réduction globale du 
trafic automobile, nombre de kilomètres parcourus en 
voiture, réduction des émissions de gaz à effet de 
serre, …   

 

Fiche technique 

Les parts modales 

UN DÉPLACEMENT est un trajet réalisé entre un point 
de départ (origine) et un point d’arrivée (destination) pour 
un seul motif (par exemple aller faire des achats ou aller 
travailler). Si plusieurs modes de déplacements sont 
utilisés dans le trajet, le plus « lourd » est retenu pour le 
calcul de la part modale.   
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2. QUELLES SONT LES PARTS MODALES DANS LES TERRITOIRES LYONNAIS ?  
  

La voiture encore dominante mais en baisse 

Dans le ressort territorial de SYTRAL Mobilités, les 
dernières mesures des parts modales en 2015 
montraient que la voiture particulière restait le mode 
principal mais représentait désormais moins d’un 
déplacement sur deux et était en forte baisse par 
rapport à la précédente enquête de 2006. La marche 
à pied et les transports collectifs avaient alors profité 
de cette baisse.  

ÉVOLUTION DES PARTS MODALES ENTRE 2006 ET 2015 A 

L’ECHELLE DU RESSORT TERRITORIAL DE SYTRAL MOBILITES 

Des disparités entre les territoires lyonnais 

Les trois bassins locaux de mobilité du ressort territorial de SYTRAL Mobilités 
présentent des situations hétérogènes.  

A dominante urbaine et dotée d’une offre de transports collectifs importante, 
l’Agglomération lyonnaise affiche une part modale de la voiture 
largement inférieure à celle mesurée dans le Beaujolais et l’Ouest Lyonnais. 
La marche à pied et, surtout, les transports collectifs y sont plus développés 
que dans les autres territoires.  

Il est néanmoins intéressant de remarquer qu’entre 2006 et 2015, les mêmes 
tendances d’évolution ont été observées dans les trois bassins avec une 
baisse de l’usage de la voiture.  

PARTS MODALES  
DANS LES 

BASSINS LOCAUX 

DE MOBILITE 

(2015)  

 

CONNAITRE LES MOBILITÉS DANS LE TERRITOIRE 

L’« Enquête Déplacements Grand Territoire » (EDGT) de 
l’aire métropolitaine lyonnaise, réalisée en 2015 par SYTRAL 
Mobilités, est la principale source de connaissance 
disponible sur les pratiques de mobilité dans les territoires 
lyonnais.  

Une « Enquête Ménages Déplacements » (comme l’EDGT) 
est une grande enquête qui permet de mesurer les habitudes 
de déplacements de la population et leur évolution. Suivant 
une méthodologie définie au niveau national, un échantillon 
de ménages statistiquement représentatifs de la population 
est interrogé sur ses déplacements réalisés la veille. En 
2015, 27 000 personnes ont ainsi été interrogées pour 
l’EDGT réalisée à l’échelle de l’aire métropolitaine lyonnaise.  

Le traitement statistique de ces informations donne une 
connaissance précise des déplacements dans le territoire : 
origines-destinations, modes utilisés, motifs de 
déplacements, nombre de déplacements quotidiens, …  

Lourde à mettre en œuvre, une EDGT n’est réalisée que tous 
les 10 ans environ : elle apporte une « photographie » des 
déplacements à un moment donné et peut être complétée 
par des enquêtes moins fouillées mais plus régulières 
(recensements de l’INSEE, comptages routiers, comptages 
vélos, …).  

3 BASSINS LOCAUX DE MOBILITE 
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3. COMMENT ABORDER LES PARTS MODALES DANS LE PLAN DE MOBILITE DES 
TERRITOIRES LYONNAIS ? 

Un objectif global à décliner en fonction des 
territoires et des déplacements 

Le Plan de Mobilité des territoires lyonnais se distingue 
par sa large échelle géographique et l’hétérogénéité 
des territoires. La fixation d’un objectif global 
d’évolution des parts modales dans le Plan de Mobilité 
permettra aux acteurs de ce grand territoire de 
partager un objectif commun et fédérateur.  

La stratégie arrêtée dans le Plan de Mobilité devra 
également prendre en compte les spécificités des 
territoires. Il ne s’agit naturellement pas d’atteindre la 

même pratique du vélo au cœur de la Métropole de 
Lyon et dans les communes rurales du Beaujolais !  

En fonction des échanges entre les acteurs au cours 
de la phase d’élaboration du Plan de Mobilité, il pourra 
être décidé d’arrêter des objectifs d’évolution des 
parts modales en fonction des types de territoires ou 
encore des types de déplacements (déplacements 
de courte / longue distance, déplacements locaux ou 
pour accéder à la Métropole, …) en prenant en compte 
l’offre de transports disponible, la configuration 
territoriale, …  

 

Des objectifs de parts modales à établir de manière réaliste  

Se dire que l’on va baisser de quelques points la part modale de la voiture peut paraître facile mais il faut avoir en 
tête les volumes globaux de déplacements concernés pour comprendre l’ampleur des évolutions imaginées. En 
repartant des chiffres mesurés en 2015 dans le ressort territorial de SYTRAL Mobilités, cette infographie montre ce 
qu’induit le transfert d’un point de part modale de la voiture vers un autre mode de déplacements.  

  


